
PROJET DE RESTAURATION DE L’EGLISE PAROISSIALE  
DE SENNECEY LE GRAND 

  
L’église paroissiale de Sennecey, édifice néo-classique inscrite à l’inventaire des 
Monuments historiques en 1993, est construite avec les pierres et sur l’emplacement 
d’une demeure seigneuriale dont la première forteresse ou maison forte se situe au 
Xème siècle. Restauré au XVème siècle, agrandi et embelli à la fin du XVIème siècle, 
le château de Sennecey pouvait être rangé parmi les châteaux forts les plus importants 
de la région. Son dernier propriétaire, Le Comte Antoine de Noailles, Duc de Poix, 
Ambassadeur de France en Russie, ne venait pas souvent dans ses terres de 
Sennecey. Le bâtiment ainsi que la chapelle étaient mal entretenus et se délabraient. 
Le château fut alors vendu à un spéculateur, M. Tivollier.  
La commune de Sennecey acheta le château et entreprit la démolition du bâtiment 
principal et de la chapelle en 1825 avec l’intention de construire une nouvelle église 
en remplacement de l’église romane St Julien jugée trop petite. Les dépendances 
(bâtiments actuels de la Mairie, de la cure et des bastions) furent conservées. Le 23 
octobre 1827, la 1ère pierre de l’église fut posée par le préfet de Saône et Loire de 
l’époque : Monsieur le Baron de Villeneuve-Bargemont et la bénédiction de l’église eut 
lieu le 24 août 1831 par l’Evêque d’Autun. Les 3 beaux vitraux du chœur furent placés 
en février 1899 mais ce n’est qu’en 1930, grâce à la générosité de tous, que furent 
exécutés les 14 magnifiques vitraux de la nef.  
 
Motifs de la restauration :  

1. Suite à la restauration du vitrail central du chœur effectué en 2020, une 
expertise de l’ensemble des vitraux a été réalisée. Il s’avère que pour 3 des vitraux de 
la nef, le plomb se désagrège et qu’une intervention est nécessaire pour préserver ce 
patrimoine.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 Saint Thomas Saint Simon Saint Barthélémy 
     Patron des architectes  tenant la scie de son supplice Patron des peaussiers 

 
2. D’autre part, la toiture des bas-côtés présente également de graves 
dégradations. Des infiltrations réduisent la solidité de la charpente et détériorent les 
plafonds de plâtre. Il devient urgent d’effectuer les réparations. 
 



L’ensemble des travaux s’élève à 280 000 € HT. La commune et notre association 

Sennecey patrimoine, en partenariat avec la fondation du patrimoine, ouvrent une 

souscription publique dont l’objectif est d’obtenir la somme de 25 000 €. 

Par votre don (vous permettant une réduction d’impôts à hauteur de 66% et dans la 

limite de 20% de votre revenu imposable) vous aidez la commune à poursuivre son 

action. 

L’église paroissiale étant située au cœur de la Commune, il est indispensable de 

préserver ce patrimoine historique et l’identité de la ville. 

Vous pouvez remplir le formulaire (page suivante) et le renvoyer accompagné de votre 

chèque à  

Fondation du patrimoine 

Délégation de Bourgogne-Franche-Comté 

Antenne de Dijon 

88 rue Jean-Jacques Rousseau 

BP 25105 

21000 Dijon 

Ou faire un don directement sur le site de la fondation du patrimoine :  

www.fondation-patrimoine.org/74635 

 

 

En cas de difficulté vous pouvez contacter les membres de notre Bureau par téléphone 

ou mail aux adresses suivantes : 

 

Michelle BELIN Présidente michelle-belin@wanadoo.fr 06 89 91 20 86 

Daniel BERT Trésorier bertdaniel03@gmail.com 06 08 05 35 06 

Jean-Claude NICOLAS  Secrétaire  jc.nicolas71@wanadoo.fr  
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